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REPONSE DE M. FRANCOIS SARGENTINI 

A LA QUESTION DEPOSEE PAR MME LAURA FURIOLI 

AU NOM DU GROUPE « CORSICA LIBERA » 

 

OBJET : Recul du trait de côte 

Madame la Conseillère, 

La question que vous soulevez sur la problématique du recul du trait de côte est 

aujourd’hui au cœur de notre  débat. 

Le linéaire côtier Corse apparaît comme une priorité en termes de développement 

durable et présente un intérêt économique majeur car il participe de manière importante à 

la forte attractivité de notre territoire. 

Comme vous l’évoquez, un rapport parlementaire est en cours d’élaboration pour 

effectuer un bilan sur les politiques publiques. Ce rapport devra formuler des propositions 

afin de remédier aux diverses conséquences de l’érosion côtière tant sur le plan 

environnemental qu’économique. 

Pour répondre à ces problématiques, nous avons mis en place en 1999 un réseau 

d’observation du littoral Corse. Il a pour objectif de surveiller l’évolution du trait de côte afin 

de dresser un diagnostic de la situation. 

Les données acquises lors de ces 20 dernières années constituent un support 

indispensable pour structurer une démarche territoriale. 

Une mission a été confiée à l’OEC pour proposer de définir des grandes orientations 

pour la gestion durable de la bande côtière. Nous proposerons d’organiser une gouvernance 

dans ce domaine afin de : 

- Mettre en place une stratégie territoriale ; 

- Décliner cette stratégie à l’échelle locale ; 

- Mettre en place une ingénierie technique et financière.  

Pour cela de grands principes et des recommandations de gestion liés à la spécificité 

de notre territoire doivent être appliqués en fonction des différents enjeux qu’il faudra 

hiérarchiser. 

Des recommandations seront faites en fonction des typologies d’espaces littoraux et 

des modes de gestion. 



 

Un rapport complet et détaillé est en préparation sur ces divers points et vous sera 

présenté lors d’une prochaine session. Ce rapport qui préfigurera notre stratégie territoriale 

est indispensable pour pouvoir bénéficier des aides concernant la prochaine programmation 

FEDER. 

 

Je vous remercie. 

 


